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Cette norme traite de la manière dont une entreprise identifie,
limite et communique sur les pollutions générées par ses
activités, que ce soit dans l’air, l’eau ou les sols.

ESRS E2 – POLLUTIONESRS E2 – POLLUTION
DÉFINITIONS

Réduire les substances polluantes
rejetées dans l’environnement

Limiter les effets nocifs sur la santé
humaine et la biodiversité

Assurer le respect des
réglementations environnementales

Mettre en place des 
     systèmes de prévention ou de 
     traitement

OBJECTIFS DE LA NORME

🌫️ Pollution de l’air (particules fines, gaz toxiques)

💧 Pollution de l’eau (rejets chimiques, effluents)

🌍  Pollution des sols (déchets industriels,
hydrocarbures)

⚠️  Substances dangereuses (pesticides, métaux
lourds, plastiques)

EXEMPLES DE POLLUTIONS COUVERTES

Les sources de pollution liées à ses
activités

Les substances rejetées (type, quantité,
fréquence)

Les zones géographiques concernées

Les mesures de réduction, de traitement
ou de substitution

Les objectifs fixés et les résultats obtenus

CE QUE L’ENTREPRISE DOIT PUBLIER :

de l’eau


